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uit - amen d'un grand nontbre l' rages qui lui avaient tenue ldes livre, tgraphi hitire tCamada, pqqdagogie et
été sounis, et ena a approuvé quelques-uns. l. rglenerè tent passé enîseignemnti i l'école nindé et la note iHon pour toutes les
par le Conseil à ce suje:, fait partie de Jappendice dle ce rapport. antreîîs inatiéres i lex!cepution des suivantles:. a t iynmastiqie, dessin,

1e Conseil a dc plus décida de publier une série de livre ilum arîsique vocale et nstrmentale, sur leyue lls il nu sera pas
ieclitre Trançais, et rnI'a confié lexécition de te travail, dont je lle ilécessaire d'avoir n! bonne nlote.,
suis cia rgé avec plaisir. 3ai été :itorisé ài Ine faire aider dan s 1. Qluu :- ' u i aucun éléve i ro emplissait les c'nditienî
cette entreprise, e qoigne mies services soieîlit donnés gratite viules, la nuune reveniani pour c lae a là à l'col se'rati
nient, lu gouverne 1ent a bien voulu metre ai a dfispsiion ne placée par le Surinitenldatni dans une banque d'épargnes, el ' t loIs-
soimme do $i00, pour rémunérer mes collaburaîteurs. î 1e se montera -î enîît luielle etai placé intérét yave le

Innédiatenent après que ces résolutions cureit été saIitionnées capial origilaire., de n ière aigie'n ter le prix annni'l.'
par Son Excellence PAdministraeur de la provin ce, je m 'tais 5. Itals :-" Que \l. le Suiiendaii i auoîrisé lia ire f'aile
miis àn'uvre et je m1'étais adressé - M. losepih Lenoir, as sistatl des Riéailols di bronae, qui serviIenil de iricit autx élèies

rédacteur dii Juîîriai de l'InîstrIclionll 1>îîblique à 'M. Perrault reinportant des rix.
ancien s deréîaire de la Chambre d'riculture du las-anada e I insutlisanee îles subvînîtion îles Excoles NLaaes Laval i
Principal de l'Ecole d'A(gienlturr de Varennes ; et -à 'l. Osaye Jacqus-Carier a obligé li Cosieil i rîecnane 'éluer le
professeur d'agriculiue à l'Ecol Normale Jacquecs-Ctairier. Ces iaux dl pnin payèe pair ls élèves île ee écoles, Li I) iii/o
deux derniers ont bien voulu so charger île la parti île d 'agricl Ioir ceit, et le taux de la rétribution isuell à être payée Par
t're, et leur travail est depuisquehru trllu p el 1m:1pSsion es téves dés écoles iiiliele aniulexs, d e cinquanste ;Pour cent.
La inaladie, qui a si inopinément enlevé 'M. Lenoir. tai venuti Le preinier de ces chîauîgemlents îeî pourra avoir soli pleinl eWîm

ieuIre lin à soi: travail et interrompre a mien i le slireroit que pour la prochaine annle scolaire, cullu i étai tdljà comme-
dl'occuipations que j'aurai jusqu' ce que cet iî inportatii fonction- cLe Iorsqua et aniendinent ii réglemaenit de Ecoles Nîniales
naire île ce département ait ét remplacé, aie le permettra point a étéselioiuó paronscelnce PAdminîtrateur di Giiouver-
d'accomplir cette tiche aussi promptement que je P 'aularaiis désiré. elent ; tnais le la ng(eti i roposé en c iti conceine ile

La mort de M. Lenoir n'est pas seulement tu événement bien écoles motes a pu éle exécutéedi suite, et nous pouvns dir
douloureux pour ce départenent, eest encore, pour la littérature que les parentidies élèvo', à Quebec et ai Moiréail s'y soit prétés
du pays, une perle vivement sentie, et que lai resse fraiaiise du bonne gri'e.
du ilas-Canada a signalée, dans des termes bien ioaorables Pour Il est à espér er qIi iii 'a ntre ia ces 'liahaigîî Ceients iie
sa némoire. Ses excellentes qualités lai avaient alquisTiine ranira au devl ip m le ces dCux ilstitultions, litai de L
générale, amiti de tous -es collègues, et les syinail e lu pensior et deI a rétribuîî ai melsîuell' demnurant tenqcore plas
ceux avec qui ses fonctions le iettaientit en raîpport. adlique qîua i dans pre'sque touteILs les autres iatituions, indéenl

Plusieurs ouvrages, dont J'approbation a été demandée, soli daminieit des leiii-bourses accoidées dans chaiie école,
elcore entlre les mains des rnembres titi Coseil chrgés de leur On trouvera à la ciite de ce rapport ceux dle MnI les Uirteurs
examcn et ce aie sera que lorsqu'il en aura été approuivé ut îles d trols écoles norales dli Bas-Caniada.
nombre saulisant pour chaque branche d'enseigieineut ile le Je colnstate avec plaiir l'er.pressemnit qulle met ha jeunesse à
conseil ponrra fixer Pépoque ai laquelIe il. ie sera perinus de se pfîliter tId eus excelle institultionis et -à répondre «à l'appel qui
servir que îles livres approuvés. lui a Cté fait en se cnaccranit :neemé ient a 'éîhichîion de la

Le Conseil a délibéré sur les projets île réglemenits qui lii ont nouvelle génération.
été soumis par un île ses comités pour îiorgatisalioi Lie nouveaux Si les Imuiicipalités scolaires faisaient dî leur coté leur devoir
bureaux d'examinateurs des candidats pour le brevt d'instituteur, en s'(ffoant dI se proure îie bons aîres ut can leur offrait îles
et aussi pour la régie de tois ces bureaux ; ruais comme lus traitemernts silisais, il n',y aurait rien île plus facile quin d'aug-
amendements que rerfierment les statuts île Pinstrueion publigne menier lu rombre Les élves îles écoles normales. Tel qu'il t
refouilus ont changé la nature île ses pouvoirs à cet égard, l'adop- aujourdhui, ilut répe onre aux denandes, et quelques élves
lion d'ulne mesure définitive a (i être njoirnée la prochaine disposés a enseigrier nî'onît pas encore pli e placer.
séance. Ein ce qui concerne Ilui èves-iaitiieurs, Pécole lGil lait

Des accusations contre trois instituteurs ont étl portées devant exception - cet état île choses.
le Conseil ci vertila de la ilisposilion de la lui qui li donie le L'école Jacques-Cartier a eti, dans le cours le I 'née scolaire
pouvoir île révoquer les diplômes pour cause îLe matvaise con- termiiée en juillet dernier, 53 ólèves-instituturs l'école leill
ilu. Dans fine de Ces aflaires, le conseil s'est trouvé dans l'iri- l7ves-insituere 72 élèves iistiiittrices, eu tout 81; et
possibilité d'instruire le procès dei l'accusé, qui avait quitté le l'écolc Laval, '1)lévcs-institutu et 51éléveinstituirices, en

ays, avant que 'ordre de sommation eut pu lui être sagnifié, la tout 91; ce qui donne. pour les trois école,, 2s éléves, dont 10-2
oi n'avant pourvu - aucun autre mode de sommation. du, sexe manscIlin et [21 Sdu saX féml%îaîini. Le tabIleaui ci-joint dIi

Les 'enquêtes qui ont en lieu dans les deux autres cais out donné nombre d'élèves qui ont frit uenté ces étcoles depuiis leur établis-
des résultats diffrents, et tandis que l'un îles inîstituteurs accusés, sement, montre une progression consaiite.
a conservé son diplôme, celui de l'autre a dû être révoqué et avis
ei a été donné dans les deux journaux oilicielsî îlil département. eoie Jiîc-
Cet exemple, je i'en dtoute point, aura sor elet, et le pouvoir îes c e lava
disciplinaire dont le conseil est revêtr rendra à donner plus de _ _

valeur aux diplûmes et auigmentera la considération dtout jouis-
saientI déjà les membres du corps enseignant. Anées

J'ai eu le plaisir île communiquer au Conseil une lettre de n Sin
Excelleice le Gouverneur-General, m'informant que Soan Altesse icol:ures
Royale le Prince de Galles avait fait le dotn eénreux it la sorme '= :4 ;e W -;
dle $800, pour être distribuée en prix dLaIns les Ecoles Normjales dC

ais-Canada et les résolutions suivantes furent immédiatement
adoptées.-

1. Résolu :i Que ce Conseil reçoit avec une vive reconnais-
sance la nouvelle île la libéralité que SonAlltesse Royale le Prince ère sessi onI
île Galles a bien voulu exercer envers les Ecoles Normales ta 1857..t. .. 8 r 25 '0 22 4 2r lS 70
BIas-Canada, eai plaçait e somme du deux cents louis entre les
mains de Son Excellence le Gouverneur-Général pour être ilistri- 57 et 1858 ' 7 70 3 to 76 so 03 192
buée en prix dans ces ócoles.1>

2. Résolu:- Que c'est lopinion île ce Conseil, qule cuite 1858 et 1859 r, 783 1.1 52 8 t'il ls 2 9
somme devrait étre placée i intérêt de manière à fondler dlans 1855 e 180 t 7 '
chaque école un prix, sous:le nom de Prix du Prinee uGales.

3. Résolu:u Qace prix devrait consister, pour chaque école,
cri iantiers île la, rente île la dite sonmequi sera payé i l'élève L'Ecole Norniil Jacques-Cartier a en, dans la session 1859-60,
qui aura subi lo meilleur examen pour 'obtention in dilléirie 31 élèves iouiveauix et 21 anncienis élèveas qiai contiinîaiienit leur
i'école'nodèle, pourvu toutefois quîe cet élève ait'obtenu, dans les coure. Sur ces 53 élèves, 4i étaient natifs îld J'anciem district île
deux bulletins semestriels, la note' Excelleiit Pour les maîatiéres MxoitróL, six île Pauîcien district des Ttérois-ltiviéres ut uîtait
suivantes a Instruction religieuse, écriture, lecture raisonnée, gram- natif 3îa Fraice. Dix-neuf dI ces éléves ott biîobt n des ipiIôînies,
uaire et orthograiphe ians sa langîe e maternelle, ariliaraêhïque, savol. 7 pour écoles modèles et 12pont oécules élémentaires. A


